
Confédération, 
actuellement

Confédération, en cas 
d’acceptation du projet

Cantons1

Déduction maximale pour 
la garde par des tiers

10 100 25 000 Entre 3000 et 25 000

Dans le canton d’Uri, la 
déduction n’est pas limitée.

Déduction générale pour 
enfants

6500 10 000 De 0 à 24 500

Déduction maximale pour 
les primes d’assurance 
de l’enfant

700 Inchangé De 300 à 4040

Allégement au niveau du 
barème fiscal

251 Inchangé Trois cantons

Les principales déductions fiscales aux niveaux fédéral et cantonal, 
par enfant
Tous les montants sont en francs

1 Administration fédérale des contributions AFC, brochures fiscales pour la période fiscale 2019 ( estv.admin.ch > Le système fiscal suisse > Brochures 
fiscales). Au sujet de la dernière ligne: deux cantons et la Confédération accordent une déduction sur le montant de l'impôt. Au niveau de la Confédération, 
l'impôt fédéral direct dont les parents doivent s'acquitter diminue ainsi de 251 francs par enfant. À Bâle-Campagne et en Valais, les parents bénéficient 
d'une réduction de l'impôt cantonal se montant à respectivement 750 francs et 300 francs par enfant. Dans le troisième canton, Vaud, le montant de 
l'allégement dépend du revenu imposable.



Quels montants d’impôt les couples mariés économisent-ils 
grâce au relèvement de la déduction générale pour enfants?
Tous les montants sont en francs

Guide de lecture: un couple marié qui a deux enfants et dont le revenu imposable se monte actuellement à 120 000 francs bénéficiera 
d’une diminution du montant de ses impôts de 473 francs par an du fait du relèvement de la déduction générale pour enfants.

Source: calculs de l’AFC
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Revenu imposable

Steuerentlastung bei einem Kind Steuerentlastung bei zwei KindernAllégement fiscal pour deux enfants



L’exemple se rapporte à un couple marié avec deux enfants et un revenu imposable se 
montant actuellement à 150 000 francs.

Frais de garde par des 
tiers, par enfant:

Facture fiscale, 
actuellement:

Facture fiscale en cas 
d’acceptation du projet:

Économie en cas 
d’acceptation du projet:

11 000 5560 4473 1087

18 000 5560 3219 2341

25 000 5560 2224 3336

Répercussions de l’augmentation des deux déductions sur le montant de 
l’impôt fédéral direct
Tous les montants sont en francs

Source: calculs de l’AFC
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